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Loi sur la formation continue

La coordination est une nécessité

Dans ce quatrième article, Travail.Suisse tente de formuler les thèmes qui constitueront la teneur de la future loi sur la formation continue. La présente contribution pose la question de la responsabilité de la Confédération dans la coordination de la formation continue.  

L’un des buts de la loi sur la formation continue doit être d’encourager la coordination dans ce domaine
. Il existe aujourd’hui déjà des instruments de coordination, mais qui ne reposent pas sur des bases légales. Ainsi, les divers offices fédéraux et les cantons collaborent dans la Conférence suisse de coordination de la formation continue (CSCFC) 
. Et au sein du Forum suisse de la formation continue
, la Confédération et les cantons rencontrent les partenaires sociaux et divers organismes de formation tels que les universités populaires, la formation des adultes, etc. afin d’échanger des points de vue. Divers projets ont déjà pu être lancés par le biais de ces deux organismes, de même qu’ont pu être améliorés la statistique concernant la formation continue, l’ancrage et l’interconnexion/le réseautage de « Formation en fête», des projets s’inscrivant dans le contexte des compétences de base (lecture, écriture, mathématiques courantes, technologies de l’information et de la communication) et la discussion concernant les grandes lignes du financement de la formation continue. 
Une commission de la formation continue 

Pour mettre au point la loi sur la formation continue, personne ne contestera qu’il faudra une commission de la formation continue. Ce qui sera moins aisé, ce sera de définir la composition de cette commission et de formuler concrètement ses tâches. Car le monde de la formation continue est absolument multiple et hétérogène. Des réglementations relatives à la formation continue se trouvent dans des textes de loi très divers. La question se pose donc d’établir le rapport des différents textes légaux avec la loi sur la formation continue et le rôle que jouera la commission de la formation continue dans l’ensemble du système. De plus, l’offre dans ce domaine est caractérisée par de grandes différences en ce qui concerne le niveau, la matière, la durée et les genres de certificats. De même, la diversité des prestataires dans ce domaine est considérable. C’est pourquoi la coordination est une nécessité. Les expériences faites par la CSCFC et par le Forum de la formation continue seront utiles pour élaborer concrètement la loi, et en particulier le texte de l’ordonnance. 

	Les mesures à prendre par la Confédération pour atteindre les buts fixés à l’art. 3.1 comprennent 

a. La constitution d’une commission de la formation continue.


Le soutien des organisations faîtières de la formation continue 

Au cours des dernières années, les organisations faîtières de la formation continue ont joué un rôle important dans la coordination de cette formation. Chacune dans son domaine a tenté de garantir l’échange d’informations, de réglementer au niveau national l’assurance de qualité ou la formation initiale et la formation continue des formateurs, et de mener des projets à l’échelle nationale. La Confédération a donc également été prête à verser aux organisations faîtières près de 1,5 million de francs pour leurs prestations de coordination
. Le Parlement a empêché par deux fois des tentatives menées par l’Office fédéral de la culture, dans le cadre de mesures d’économies, de réduire, voire de suspendre, ce montant déjà modeste en soi. L’argument parlementaire principal consistait toujours à dire que les organisations faîtières chargées de la coordination ne pouvaient pas répercuter leurs frais sur les associations membres cantonales, étant donné que celles-ci disposent déjà généralement de peu de moyens pour s’acquitter de leurs tâches cantonales. Il sera important de définir avec exactitude, dans l’ordonnance relative à la loi sur la formation continue, les tâches de ces organisations faîtières et de lier le financement futur à des critères bien définis. Cela fait défaut actuellement. Si de nouvelles organisations faîtières devaient encore se développer dans un domaine de la formation continue, il faudrait que la Confédération puisse soutenir l’organisation de nouvelles structures nationales.

	Les mesures à prendre par la Confédération pour atteindre les buts fixés à l’art. 3.1 comprennent 

b. Le soutien financier des organisations faîtières de la formation continue dans leur tâche de coordination au niveau national. La Confédération peut également soutenir la constitution de nouvelles structures nationales. 



Si les éléments formulés ici sont combinés avec les articles figurant dans nos trois derniers services de presse
, selon notre proposition, la loi sur la formation continue aura la teneur suivante: 

	Chapitre premier: Dispositions générales 

Art. 1 Principe

La formation continue relève de la Confédération, des cantons, de l’économie et des organisations chargées de la formation continue.
Art. 2 Définition

1 Au sens de la loi sur la formation continue, la formation continue comprend toute forme de formation qui a lieu – au sens étroit du terme - à partir de l’âge de 18 ans, dans la perspective d’un objectif spécifique de formation, et en dehors de la formation professionnelle initiale et de la formation dans une haute école. 

Art. 3 Buts

1 Cette loi encourage 

a. l’apprentissage pour tous tout au long de la vie 

b. la qualité de la formation continue 

c. la coordination et la transparence de la formation continue

d. le développement économique et social.
2 Elle règle la répartition des tâches entre les partenaires conformément à l’article premier.

Chapitre 2: Les tâches des partenaires conformément à l’article premier

Art. 4 Confédération

1 Les mesures à prendre par la Confédération pour atteindre les buts fixés à l’art. 3.1 comprennent 

a. La constitution d’une Commission de la formation continue 

b. Le soutien financier des organisations faîtières de la formation continue dans leur tâche de coordination au niveau national. La Confédération peut également soutenir la constitution de nouvelles structures nationales. 
c. ….
….

Art. 6 Economie

1 Les mesures à prendre par l’économie en vue d’atteindre les buts fixés conformément à l’article 3.1 comprennent 
a. Le financement de trois jours au moins de formation continue obligatoire pour tous les travailleurs.
b. …..

2 La mise en œuvre du caractère obligatoire a lieu 

a. dans un entretien entre l’employeur et le travailleur
b. sous des formes d’apprentissage diverses.
3 La formation continue est confirmée moyennant la définition des objectifs visés et la constatation des aptitudes et compétences nouvellement acquises.

4 Le respect du caractère obligatoire est vérifié par l’organe de révision, par sondage.


Bruno Weber-Gobet, responsable de la politique de formation, Travail.Suisse

� Voir l’art 3.1c de notre projet.


� La Confédération et les cantons collaborent dans la CSCFC afin de pouvoir traiter de manière coordonnée les questions relatives à la formation continue. En font partie le Secrétariat général de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP), le Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche (SER), l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT), ainsi que l’Office fédéral de la statistique (OFS). La page d’accueil � HYPERLINK "http://www.alice.ch/001alc_02040701_de.htm" ��http://www.alice.ch/001alc_02040701_de.htm� offre de plus amples informations. 


� L’histoire, la tâche et la composition du Forum suisse de la formation continue se trouvent sur le site � HYPERLINK "http://www.alice.ch/001alc_02040701_de.htm" ��http://www.alice.ch/001alc_02040701_de.htm�


� Les organisations suivantes ont été soutenues jusqu’ici: Fédération suisse pour la formation continue (FSEA), Fédération suisse Lire et Ecrire, Association des Universités populaires suisses (AUPS), Fédération suisse des écoles de parents (FSEP), Movendo l’Institut de formation des syndicats (USS), Fédération catholique suisse et de la principauté du Liechtenstein pour l'éducation des adultes (FECAS), Institut de formation pour les travailleuses et travailleurs ARC (Travail.Suisse).








� Service de presse de Travail.Suisse du 20 janvier 2009 sur le thème: « Comment définir la formation continue? », � HYPERLINK "http://www.travailsuisse.ch/fr/taxonomy/term/333" ��http://www.travailsuisse.ch/fr/taxonomy/term/333�





